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Papier anti-photocopie 
Le papier anti-fraude de BDMI permet d’authentifier  
tous vos documents importants.  
 
Anti-Copie √ Anti-Fax √ Anti-Scan 
       

 

Descriptif du produit : 

 

 Le papier vire au noir lors de photocopies en couleur 

(fonctionne sur la plupart des photocopieurs).   

 La mention COPIES (ou le texte de votre choix) apparaît 

en cas de photocopie noir et blanc, scan. 

  

 

Protégez vos documents :  

Le papier anti-fraude de BDMI permet d’authentifier tous vos 

documents importants. Il permet de lutter contre la fraude.  

 

Le papier vire au noir lors de photocopies couleurs 

(fonctionne avec la plupart des photocopieurs) ou un texte 

caché (Copie non autorisée, Copy ou le texte de votre choix) 

apparaît lorsque le document est scanné, télécopié, 

photocopié en noir et blanc ou pour certaines copies 

couleurs. Le papier anti-fraude de BDMI possède la 

particularité de marquer les photocopies non autorisées.  

Impossible alors d'ignorer que la reproduction était interdite.  

  

Il ne suffira plus d'un coup de correcteur sur le message légal 

d'information ou sur l'interdiction de copie pour ignorer la 

confidentialité d'un document. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques techniques : 
 Couleur : légèrement gris 

 Format : A4 (210x297mm) 

 Poids : 80g/m² ou 95g/m²  

 Conditionnement : Ramette de 500 feuilles 

 Merci de nous consulter pour tout autre 

format. 

Applications : 
 Nos papiers anti-fraude ne sont pas 

seulement réservés à James Bond ou Tom 

Cruise dans Mission Impossible. 

  Nos clients utilisent notre papier non 

copiable pour protéger leur propriété 

artistique ou intellectuelle. 

 

 Utilisez nos papiers pour vos : 

 Supports de correspondance commerciale,  

 Contrats,  

 Comptes annuels,  

 Rapports de gestion,  

 Pièces comptables,  

 Feuilles de paie,  

 Certificats,  

 Coupons,  

 Dessins,  

 Modèles,  

 Composition musicale,  

 Testament…  

 Les banques les utilisent pour protéger 

certaines opérations très sensibles comme 

les cautions bancaires, les bons de caisse et 

autres documents. 
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